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Qui paie fait la loi
L'agriculteur doit être polyvalent. Depuis peu, on lui demande aussi des connaissances

approfondies en botanique, carce qui étaità prévoirs'est, selon une étude,
vérifié: une prairie extensive n'équivaut pas à une prairie extensive! Selon les
propositions de la Ligue suisse pour la protection de la nature, les contributions
écologiques doivent être rattachées à d'autres conditions et critères de qualité
par l'échelonnement à l'appui de plantes indicatrices. Cela tombe sous le sens
qu'un nouvel expert va être chargé du contrôle et que la paperasserie sera un
peu plus nuancée encore. Ou comme l'a formulé Walter Meier, directeur de la
FAT, lors d'une réunion sur la gestion d'entreprise: «Le dangerde surdimensionner
les instruments en rapport avec les paiements directs est latent». Cette évolution

nourrit la crainte que l'on met sans cesse des conditions plus sévères aux
paiements directs. Une tendance qui ne se limite pas, bien sûr, aux herbages et
aux terres de labour mais est tout aussi évidente dans l'exploitation du bétail, où,
comme l'a relaté il y a peu un agriculteur lucernois, non seulement la juste
proportion du callebotis et la surface de repos jouent un rôle pour l'engraissement
des porcs, mais où l'on marchande aussi les millimètres de la largeur des fentes.
Les exploitants doivent décider s'ils veulent, avec leur entreprise, miser sur l'écologie

en tenant compte de l'économie ou, à l'inverse, sur l'économie en tenant
compte de l'écologie. Faire du surplace peut être fatal à la longue! L'exploitant
que nous vous présentons dans notre reportage à la page 16 n'hésite pas à jouer
la deuxième carte. Reste que quelqu'un avec du flair et prêt à emprunter de
nouvelles voies peut, grâce à des prestations particulières et des connaissances
spéciales, trouver dans l'entretien des surfaces naturelles et de leur trame un
nouveau champ d'activité, qui sans être lucratif est néanmoins rentable; ceux qui
pratiquent le compostage en lisière de champ montrent l'exemple.
«Qui paie fait la loi». Vu sous cet angle, la mise en garde du président central et
conseiller national Max Binder (page 8) contre le danger d'étendre les paiements
directs de manière unilatérale et parallèlement à une baisse des prix à la
production est d'autant plus justifiée.
Ecologie et/ou économie - l'ASETA contribue de toute façon à une diminution
et limitation des frais en défendant les intérêts de l'agriculture dans le domaine
de la circulation routière et en faisant profiter ses membres de conseils et
d'informations techniques et gestionnaires. A ce sujet, la version abrégée du rapport
annuel donne de plus amples détails à partir de la page 8. Le rapport annuel
intégral peut être commandé auprès du Secrétariat central à Riniken.

Ueli Zweifel
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